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Wew-Y©rk, 31 octobre. — Une collision s eu 
Iteu entre le vapeur « Vlseava » «tUant de 
New-York à la Haye et un schooner près de 
New-Jereey.

Le* deux bàtinenU ont couU.
Le eapitaime et 61 pastagers du « Vi4eaya »

SUICIDE DK DEUX ACTEURS. — K\\- 
gouMma. 31 octobre. — Deux acteurs du 
«rand-Théâtre, Mme Snint-Félix ot son ftls, 
•e eoat suicidé» 1» nait dernière au moyen 
d'un r^haud de charbon.

Oa les a trouvés mort* ce matin, dan» un 
garni aitaé me dfs Vlelllet-Priaons, n- ».

Daa* un billei qu’ils ont laiaaé, ce« infortu- 
b4* oat déclaré qae c'était la misère qui les 
arait pouasés au suicide.

ÜH ASSASSIN. -  Naocy, 31 octobre. -  
L# teuaai£r Meunier, arrété pour tentative 
d’aasassiaat sur le capitaine Jaclel, et pour 
mauEtre lu curé Lalance et de sa bonne à 
Xivry-le-Fraae, eat encore accusé d evoir 
fait mourir son flls, le 5 de ce mois.

L'exhuioation de l'entaat a été ordonnée
UN HOBBIBLE CRIME. — New>York, 

31 octobre. — l u nommé Thouia» Woolfock 
aéU pendu mardi â Ptiry (Héorgie). |Hjur 
avoir asaaasiaé sor ■ ’ - • ‘  • — -*
dauxbeaux-îrèfw, —  ------------
use dauia âgée qui visitait sa rutuilld. Le seul 
motif de ce cnme presque suns pr^édent

Nouvelles Etrsmgères
lE  BOYCOTTDGE EN ALLEMAGNE

Berlin, 81 octobre. — boycott«j?« pa
rait roaloir entrer dana les mœurs des so- 
dallsles alleinandR. Ile ont décidé de ne plus 
donner de pourboires qu'aux garî ons de café

LÉOPOLD A BERLIN
Berlia. 81 octobre. — Mercredi soir ü y 

•a diaer de gala de cent cinquante couvert», 
à Potednm, en l'honneur du roi des Belges, 
mis retraite aux ilanibcaui û laquelle toutes 
lé* muaique» militaire» de l'otsdnui et do 
Spandau uot pris part.

Hh-r, dîner chez rirapératriro Kréd'-ric t-t 
représentation k l'Opéra. Le roi des nel .̂-t 
cat parti ee ntalln.

A la Frontière Prusso-Russe
. Saiot-Péterabourg, 31 octobre. - -  Dos soi- 

4ats, chargés de la surveillance de U fron
tière prusHO-rufise, vienn̂ n̂t de fusiller û 
^ t  portant, a Strzalkûwe. i|uatru êuiiur»nlH 
pisêfn qui clierchalent â so «li. ŝer sur le ter- 
Citoire aUeuaad, pour Immigrer aa Brésil.

La police se livre à des perquisiilons enQé- 
Tréesl la racbercbe de petites bombes pré- 
(eaddmenl fabriqui^s en Suisse et introd 
par ooatreoaode en Russie.

donneront pas et féroat leur poSkiLle pour 
' ur venir ea aide *t résister au capital, qui 

) eherehe qu'uae cboso: les exploiter. 
Ensuite Ijimeodin donne communication 
une lettre qui lui a été adre<aée par le 

aowmé L^ais Lebon, oui l'informe qu’il a dû, 
à eontre cœur, raprenare le travail ei a'il a 
dénerté le camp dea grévistes, ce n'eat qu’d 
l'extréoM limite et alors que la Compagnie 
aeoacalt de eoogèdier aoo vieux père.
‘ Cette déclaratioa sineère produit une pro
fonde impression sur l'assemblée qui blftme 
les prooWéa Tlolent» et vexatoire* employé* 

ir la Compagnie.
PuU Lameadia doone lecture d'aa placard 

conçu dan* un *ens quoique peu humoristi
que qui n'a, à notre avis, guère d'importance 
• MU de rapport avec la «réve.
Poar terminer la communication des lettres 

qu’U a laçuea, Lameadia Ut une lettre ano
nyme par laquelle on lui fait conaallre que 
les frère» Paul et Henri Ducourant ont tou
ché chacun 30 fr. de ia Compagnie pour rem
plir le rùle de délateurs qu’ils jouent.

-Lameadia parlant dü u  réunion d'hU>r an
nonce qu’il serait très heureux de connaitre 
le* décisions qui ont été prises et invite ie 
lieur Uucourant qui doit se trouver dan>> la 
talle et qui en était h  princlpul organisateur, 
& venir les faire connaître.

Ducoufant, qui a quitté la salle, et.1 aubsi- 
ti5t recherché par plusieurs jzrévistes et |.ea- 
daot ce temps Lamendin féfîoite les ouvriers 
d’avoir aussi bien compris leur» inlér.Hs etde

_ _ _  . nooTell*
cireoDScripUon. pourrenl ètaa élua les éleeleors jas- 

‘ V  ciaq aat d« traraii sa foad. daai» une 
linlèra ou earrtAre sojterrsina de néme

.........11. Dana l«s huft jours qui auivent la
iiblication de l'arrAlé préfertorai conroqunt IfH
l«eleur«, la liste »̂ lec*or«le de ln circoaaerijtioi 

l'eipjoiuol.̂ ast rautisejjM liuei ‘

laat une réunion où,seuls, les faux frères ont 
assisté.

li ajoute, oous luttons der>uis 34 Jours; 
nous n’abandoo^eron» cetto lutte >]a'uae fols 
vainqueur* et après avoir fsit tnompher la 
cause juste que nous défeadons.

Lamendin dit ; « Dans une précédente réu
nion j ’ai déclaré que deux francs sufâsaieut 
pour vivre «n temps de grève; quelques amis 
des Compagnies et par le faitennemiiidu dé> 
veloppement de notre association syndicale 
se sont emparés de co d re en ciierchant à 
donner une fausse iatorprétation A ma 
Bée. Elt bitio, je le r*'i>ètts, «vec «leux fr; 
on [>6(it vivre en (euip  ̂de ((réve ; luai  ̂seule
ment pendant co teml« ou on «upporl» bon 
nombre de privation* avec rèsigruition et 
pdodant lequel oa pread moins que le strict 
nécessaire.

Je sais du reste très bien, pour l'avoir i 
duré, que le iravail pénible de min<mr ex 
une nourriture très généreuse alin de rêpa 
les forces que l'ouvrier doit prodiguer ; j’aj :»u- 
terai que toutes autres interprétations sout 
contrairea à ma pensée.»

Ceci expliqué, Oucourant que l'on es 
cliercher rentre dan* la salle et monle à la 
tribune. Il est accueilli par des huées et df> 
nombreux cris; A Das Bazainel A bas le 
traître !

Ducourant devient pftle; il tremble et .. . 
ble craindre que la fouie Indignée tui fasse 
un mauvais parti- Aprùs l>eaucoup d'hésita- 
tioo il parle et alors, au lieu de faire cr- 
naltre les décisions qui oat élé prises hier 
cours de la réunion qu il a organisée, il vient 
réclamer toute l'indulgence des grévistes pour 
ceux qui travaillent; ü ne faut pns leur jeter 
des pierres, dit-il, ni le.'s maHralter.

Alors un cri formidable de : A bas lU^aine! 
ae fait entendre de nouveau, plusiours «ré- 
viate* crient en outre : « Tu nous a moutré 
l'exemple de» violences. »

Les femineH menacent du poing le famo» 
Ducourant qui ne s»lt où fourrer sei longs 
braa et qui préférerait se trouver ailleurs. U 
descend de la tribune.

Le calme se rétablit alor» et un mineiir, 
Bommé Citerne, vient iWliirer qu« n’oilcni 
Ducourant a de l’audace de vonir tcuir 
pareil Jaoifaife,lui,qui,en 1876a,ponrentrive 
û la liberté du travail, été condamné à C moi» 
d’emprisonnement.

Ducourant de sa placo n pond : % Cest 
vrai, j ’ai subi une peine de six moia de prison 
pour aroir assommé un de mes camarades ; 
mais j'avai* alors te sang très vif et ce 
pas pour fait de grt-ve. »

L’assemblée de lui répondre : c Si tu avala 
du sang vif ii cette époque, tu as aujotird hui 
du sang de mort. •

Lamendin avcc beaucoup de tact dot 
Kuite cet incident el prie Ducourant, puisqu'il 

■ ' ■ qualité do rejxjrter de la Compagnie,

pli
Mt..
dressée ,.____ , ..............
exfinpUlrM au maira d« chaeana-----------------
aous lesquaUet a'éUnd U circonscription.mure 
fail immédiatameot afAcber cetta liate à 1a porlu de 
U mairie et drea&a proĉ s-vorbal de œtte affiehattc: 
i) envoie lea deui autres exeiaplairaa au préfet rt 
m juge da paixavec copie du procés-Terbal d'afft- 
‘hage. Dan» le même dftti de huit joura, l'axfloi- 
«n( fait afflelier ladite liate aux lieux habituels 
Jour les avit donnéa aux ouvriers.

i â. Si l’exploitant ne remot uaa aux maires et ne 
raU paa afflcher la liste électorals dana lee délai* 
M conditiona ei-deasu* prévue, le préfet fait dres- 
ler at afAcLer ceiU liste aux fraia de l’etploilant. 
sana préjudiee des peines qui pourront être pro- 
Doncèoa contre ec dernier pour contravention i  la 
présente loi.

* !l. Kn cas df réclsmatioii dfS intémtés. l« re- 
rs doit tHre formé einq jours au ploa «pri-s celm 
•afÜcliaKe a été par la m.iirw le moifw

diliKeiit. devant le jugn da paix, qui statue d'r- 
gence et co dernier ressort.

I i. 8i une circonacriplion a vlend soua deux 
plusieurs cmtons, le juge de uix comnéteiit 

' ' lont le canton comprend U mairie «e laoc
____tlésianô̂  couiuie lieu du vo’e par l'ariélé
préfecioral de caavocatiun des électeura.

Art. M. — 1 1. Les électeurs d'une cireoMcription 
>nt eonvoques pur un arrêté du préfet.
I J. L'arî lé <lolt être publié et ufUclié dans les 
«umuuüs, «ous le territoire de8<|aell«i 

... circonacriplion. quinze Jonrs au laoin* 
rùloctioD, qui doit toujours »Toir liou

, ___________ ______de l’t-ieclion, ail. . .
les lieures auxquelles sera ouTort et fermé le 
8crii<io. 

i t. U
désignée ............................  .ious le territoire deeqacilo» a'étend la circonscrip-

U. -  11. Le bureau électoral est présidé par 
e maire, qui prend eomme assesseurs la plus â«é 
)t le plua jeune des électeurs préMOts au moment 
le l'ouverture du scruUa, et, a défiiut d'étecfn-—• 
>ré#enUou censentant à siéger, doux membre» 
-'onscil municipal.

T.U1

’ Dernière Heure
La Catasiroplie de Saint-Etieune
Salot-Kliesne. 31 octobre. — Le tribunal 

d* Saint-Etleane a rendu aujourd hul son ju- 
geOMat dana l’allaire de Iü cutastropUe de 
ViliaiKeuf. Uq »ait que U. Van. directeur. La- 
Mrte, in^aieur, Jufrv et Vieillard, guuver- 
Mur* ètaieat poursuivi* pour homicide par

I 'Æ n  «  .lÆ Æ -k '„ - -ch e t  po-rfon Bms-art | Smé,. ,»r .ppli
Uon lou» IM prévenu» ont éU «cquUtéa. Le» qn'U doinit le l «  » I.nraeodm c 
w «sw  d« l'uplocion dit le jugement n'étant qu’il venait hux réunion». 
bttitt  que eur de» hypotW»*».

Üae *eule contravaation a été retenue 
contre M. Laporte qui a été condamné à 100 
fn«es f  amtade pour avoir négligé de faire 
dM expériences aaemométriqueR prescrites 
parte* réglemeats.

Sept i^vlate* et trois femmes ont été oon- 
daaiflés ca soir à de* pe/—  —  
baores et six jours de 
Ahl liberté du travaU.

Htploltatioii d'u lt Réélus les él

rt iuo Dulletin porto dpux r 
ciiKUi <}̂  l t qualité ilo il' UVué 
i|’j>lt-40t à caodi>lj*t. Nul i>

n U majorité
........,  i nombre d<

uioius ^al au quart du ouuibre des éleC'
- deuxième tour de srruliii, la majoriié )" 

(ativo suftit, i|iiel que soit lo nombi-e des votanti.iiiiel que soit 1.5 nomb« des votante. 
I h. Kn rdsd'é,nlilé dc sufTraê s, le phu âgé des 

undi'lata est élu 15. — Si un 8.‘wud U»ui- ilo scrutin e*t néoo»- 
t«aih\ il y esl procédé le Uiuiattciie suivant, d:tiH 
l&»)fit-iuvs eu»ditii>ns dt> forme et Je durée.

i H. Lo voto a lieu, sous peme de nullité, sous 
euvüloppe d'un tyi» uniforme dépose à U préfec
ture.

Art. 10. — I 1. (ieux qui. soit par voies de fait, 
violonce*. menaces, dons ou promeises, hdiI en
faisant craindre à unéiecfour de perdre r.......
ploi, dcHrc privé de aon '
doinmi««e aa peMonne, — -.....
auront influencé lo vote, aeront punis d' 
sonnemoQt d'ua moia & un ao, et d'uoe 
IOÜ fraaes é francs, 

la. L'article 4fW du r^de pénal pourra être ap-
** î rt Jl — Pourra •'•tre annulée toute ^Wtion <■
K

|iarat{r.t{>lio premier d

perl>e chien et le pendirent ou cordon de la

deeooflaaco. »■ TTn emptové de la
..........  Wibaux-Klorin, M. P... aété arrêté
llier pour abus de contiance au préjudice de 

- patron.
u nu suit pau <‘xactciuc>nt le montant de» 

détouraements qui seraient, parall-U, asfte2 
importants.

Ua forcené. - -  Uu ouvrier lamier travail
lant au tissage Dubar-Dele^paul, rue d'.AIger, 
ae présenta jeudi au travail dans un complet 
état d’ivresse; aux ob*ervatlons que le direc
teur lul fit il répondit par de* grossièretés r‘ 
le poursuivit avec son couteau ouvert, le m< 
naçant de le tuer.

Hâunioa d« commission. -  3e et tre com
missions se réuniront lundi 3 novembre, ii 1» 
mairie, i4 cinq boures ct demie du «oir, pour 
la réfection du plan général des alignements 
do la ville de Roubaix.

Boit-sam-Solf (La Société des). ~  Aujour
d'hui tor novembr**. ituru lieu Ah Chnnson- 
«ier Detntutteanx. étublissempnt tenu . 
de Liile, X'ii, ù Roubfiix. psr le cliansooRler 
Inglebert, la soirée vocale, lostrumentale et 
huiaorUtiquo qno l i  gale Société des Boit- 
Sans-Soif organise au bénéfice d'un conscrit 
do aes amis.

Poste*. -> l'n avis Intéressant l'adminis
tration dos postes nous prie d'annoncer au 
public qu’à partir du ler novembre, les gui
chets seront fermés dô* six heures du soir, les 
diiuiiaches et jours fériés.

TOURCOING
Uae affaire étrange. — Jeudi soir, ver  ̂

onze heures el domie, Mme veuve Desbou- 
vrioH, épiciére, i  r;uialo dos ruo« Verte et de 
rindustrio, ful révcii|>'u par nu l)ruit in.solile.

Ayant piété l'oreille, elle reconnut que ce 
bruit provenait de coque quelqu’un pressait 
la porte.

S'i'-tant levée, Mme D.-'sliouvrles vit un in
dividu qu’elle interpolla en lui demandant ce 
qu’il voulait.

Ouvrez, répondit le visiteur noclambule, je 
vous le dirais, etcediKanl,il cooÜQUHitd'exer 
cer avec l'épatile uno pression sur la porte. 
Prise de frayeur, Mine l'tesbouvrie appela ur 
jeune hommo .iui doge cbez elle. Celul-cl bi 
leva et vint A son tour \ la fenêtre pour de 
mander à l'individu le «ujet de sa visite.

L’individu ne répondit nas ot partit.
Voilà une affaire assez étrange.
Le visiteur nocturne était vôtu d’une blouse 

ot portait un tablier comme les garçon'» bras
seurs. Il était coiffé d’un chapeau rond.

journée d’hier en piirlicnlier, nombre le . 
sonnes se sont rendues au clmolk're ponr 
procéder i  la tuilelte des toiubos.

(irand sera aujourd’hui lo nombre desvisi-

srocès-rcrbJl ou être adressées, i  peiue d« nullité,
.. _  ...wqui 
)n aecuM réception.
.. U!se:cpl>>iUntii pt>uv

reot l'clecUtm, au pK-fot

»lrp«m« el franame» au préfet le proĉ a-verbid de» j Académie de musique. Nous «nrô fis- 
tionsavec piiiiair le succès remporté pur l̂lle 
Marie Campion, élOve de l'académio de mu
sique rprofeH«curMlla Ü. Cardon).

MlleCampiim a été admis.-à la classe de 
pn'paration'flii Coiiservutoire' ave:C d'excel- 
l«ut«» nutuîi. Sur i'iO concurivales, 12 seule
ment onl été jh.Teptéert, pluüienrs premier» 
prix des Conservatoires de province ont 
éçhoué

préf.-t
I i. i';ii C.'S üe pruteitati.i 

que les conditions preacritat par I
Il Hi le

K . .ont,
1 cousoil de pré- 
buit jours sui-

rein plies,
cinquième jour apr»» lei'Ciio 
lecture, qui dnit statuer dana 
Tanta.

I 6, En cas d'annulation, 11 eat procédé à l'élcc- 
UOD dans le délai d'un moi-!.

-  1 1. Les délèRuéa et dèléimés sup
pléant» Hoot élus pour trois ans ; toutefoVa.
venleootîDuer leurs fonctions.................
èlé rempUcès 

la. Alexp.. 
do naurellea électiona daori le dèlni

Il eal pourvu, dans le moi« tjni auit
roxpirati''>n das trois ans. >1 ost procédé :

r notre Académie.l'éminent profea

Société des anciens miUtaire*.- On nous 
prie de rappeler qne la ...- 
mililaires Æut se rendre aujourd'hui, jour de 
la Toussiint nu cimetière, pour déposer u 
couronne sur le monument des soldats moi 
pour la Patrie.

'l»  •l'"> jwnc» eeus a« la
» - ]0i.lre  ,..trio-

... -.. .'.i.l. : ; __ ’ I .. ik il IV li.m pa'j atlf. L.

cieace, ce beau monsieur — d’avoir fuit »

mniplacemenl du détc'v 
suppléant dée<->J>‘ ou démiHsionn 
ou déchu d«i qii.-»litée requiaea p 1 i. Lî nouval élu est u.nniiw pour lo i«in}i.-v rei* j “ ’i -  j  , .
Unt ù ourir iu -qu’Hu terme i{ui ét.iit as--iii{né aux ! l/i corbfgc se fonu«'ra a dix houre» s 
füiictj..ni de celui qu'il rompUce, | torr»' plein de rilj*il-dc-Vilk‘, eu faei: te <

k 5. Jl devra èlro procédé à de nouvelles élections , Leclercq.
5oar lo* circonBcriptions qui seront créées u'* ' —
itléea par application du t -------- " * ■* ’ '

chaque folü

' Ducoar&at vruiiaeiU abasourdi, n'pond ; 
« C.ecie8t faux, au contraire, il s’ incline de
vant le talent de M- Lamendin ! «

Pauvre Puul Ducourant. on tui Qanqne de 
la boue au visage et encore n’a-t-il pas encore 
ee qu’il mérite *o raisoa du rôle indigne qa'il 
joue.

£n terminant J.«mendln parle dans Jo sens 
de la résistance et met la reprise du travail 
aax voix.

Klle est repouséée è l'unanimité moins,bien 
entendu, la voix iu grand défenseur de ta 
iTaipaMia. l ’iUiistre P«uii l>u«uurMBt.

Réunion samedi & 10 beures li2.

premier de lt préMote I
a paragraphe 4 le l'article i

ft du Chéne-Iîoupline, Hî .

A  C A L A IS  éledi»B S Jes déléeués mineurs
Lee (Ulê*«é« p«lron» «t ouvrier» onl tenu --------°

______  mplaires.
Pour l’appllcatloa du tarif, «a cas de con 

UlUZloo, une eomalMlon de 0 membres. 
troi* patron* et trois ounlers, sera appelée 
à décMer. Catu commlssioa sera prise dans 
toa deux délégations.

La travail reprendra lundi nutln, dans tos 
aMfers qni a'odt p«* tooIu commencer arsat 
r4laù>ratioa complète du nouveau tarif. 

A U X  MINBN D B  C A R V fN i
La grève oottUaoe toajour* anx aines de 

Garria, «é  kakifra 4w dasceatea eoatioae à 
mnwtm InporUnt ; aiaai la Compagnis ao- 
«eæ tw drtil «atta ^  1S3 Mvrisrs oat r«- 
^ s  to ti«TaU, flavoiff : t l  fosM a -1, m  foaae

.. _______________ . I délé̂

C ém c«Mté é* k  f i é f  et 4e k  oommls- 
4s ftewUtfoa 4ea smouts. li ouvre k

D »^ k 4 é è « t4 e k « i« T a ,U  a 
élé 4o«aé 4a rMCoatrer autaat da i 
ê m m  I*aikas. 0 «  co «a ^  **!!£?■' ^  
MMMaea« pariri toanalka plas 4a MO fsm- 
mm vwiaaa plas partlcalkreaaal 4a k  eoai- 

• 4 'A JM Ü a.
■iM 4 r k ’ g M " ik '~ a < »  
I a'4llfMt à «BTlio» «0 0  tt. 
m lk a  plus io fo rk a k  ea-

JLmA  l o i

Calais pour la aomination des délégué* i  ta 
sécurité des oavriers mineurs, nous 
utile de reproduire le texte de la toi 
8 juiUet â w .

'toute* seschamlites.
No* représentants. — Voici comment les ■ En ouvrant celle occupée par sa mère,vieille 

députés du Nord et dn Pas-do-Calais ont voté femme de 'Î8 ans, malade et impotente, elleyl .. M. 1.A II#. Uf ________ *1.^.. t. J..-. I.

de rimpôt, motion qui implique confiance 
dans le gouvernement.

A voté contre : M. te général de Fresche- 
ville.

N’ont pas pris pari
A'bo), Bergerot, Uéjs.................. ..........
vrian, comte de Montalembert, riichon, I é̂on 
Uonard, barou dos Hotour«, Thellier de P»n- 
clR-ville.

Tous les autres députés ont voté pour.

ü courant k deux heures et demie précises.

. .. .lélAguèaappléant
acrutin de lü 

articles soivanta.
Art 5. — Sont éleelaur» daai uoe eircoDScrip- 

tioQ les oavrtm qui y travaillant au fond, à la 
eondition :

r  I>’itra Fran^ et de jouir de leurs droita po- liliqaea;
3- D’étra iaserita su  la feaUto de U dernière 

paye afTeetaée pour ia eirooaaeriptioa avaat l'ar 
rité de «oaroeatloa de* éleeteors.

Art. 9. »  11. Sont Mî blea daaa ana cireons 
crlption. à la aesdittoa d« savoir llr* et Aerira, el 
ea M(r«, de a'aveir Jamais eaeoara de coadasiAa- 
"  n pour infraction aux dlapoaiUons. ueti da ii

MBle loi, aoll da la loi da M avril 1810 at dt
iret da S jaavbar ISlS.soU des arUclea ilt et tif 

__Godepinal ;
1- Le» électeor* eJ-deeeus déaiflnën, «gés de 

vtBgt-cinq aasaccoaspli*. traraJUast au fnvd dé
nia ciaq aoa au netna dana la eireeaeeriptioa on 
«ans l'aae de< eifoupseiiptioaa Toismea di peadaat 
é« i»é«e aapbiUal, qm sont «éliirilèaa par la 
mtmt anélé Bréteetend, c»oforSi*wet aa para
graphe 8 de l'artide premier ct-deaeus ;

I- Les aaeiaaa ouvriers domielliéa daas lea con 
lOea s'éKad l'ensem-aaaes tM« la territoire d ___

bia des etreoaaeriMoaa eoaipriwa avae la elreoM- 
ariplleii ea qaaëttM daaa ta M m  srrMA de m  
aülatie», aoafonMatent aa swéli parampèe 9 de 
raetMe M ia r . à la eoUltiOB q/ils aaieat âgéa 
4s Tiarfsiaa aas aeeoulia, qd’Os aoteaiFran- 
miM, qaluloaieaMt de lears droite Boliflquee, 
q a ^  aieMtiavalUi aa fowi peadant euTaaa aa 
saeias daas bs alreoaaartptloas eoaaprieea dau 
rartdiépt«aM.e(famii^£m^ à'j «Sa 
eepkyw déf^* >lâa de dis aas, aelt eoatæ 
• a M d a M  tm  mmm» déUgaé oa déli«»é

Mvriars a* ssroat AUfibies qoe

sr wm HfSwnei'lpMaa d'aM aam m— 
• «aea éitiisi 4a larrttoirs de iaar .f>m-

Chronique locale 
ROWAIX

Usa «BAuit asalmltéa. — Une orpheIln< 
nommée Malvina Notteghem avvait ^é pla
cée, par tea soias du Bureau üe bieataisaace, 
ches uae dame Quevovitalre, demearaat rue 
Monge, coar DamTe.

Hier apréa-mldi, k  paavre enfaat revint

. . ____Inin. membre du Bureau d* bien-
faissnec. envoya chercher un agent jNMr is 
reconduire, mais k  pauvre eafant refusa.

Il fallut rinterrention de M, Deaootter, 
commissaire de police, pour k  fairs réiaté- 
grer.

Mme Qaevovikira sera poursuivie devaat 
ks tribaaaox.

! viat son beau-frère M. Deletombe qnl monta 
aussiUM. Il entra dans la chambre el trouva 
la vieille femme blottie dans un coin, et qui 

' n’aurait pas krdé à être aüpliyxiée.
Après l'avoir portée dehors, il se mit e 

voir d't'Ieindrc le feu qui avait pris au lil de 
l'octogénairo.

()u suppose qne l'incondie uura été roi 
Di<{ué par la m r̂e de Mme t>raet, qui emploie 
des briqu*'S cliandes f»l qn’elle renouvelle soti- 
Vfnf.

Les dég.Us qui consUtent en objets de lite
rie M>ot évalués & une centaine l'e francs, 
couverts par une assurance, & la compagnie 
m ernelle.

Obérai «mpoHé. »  M. P ros^  Dasmaitro, 
imearant rae du Fresnoy était o< , 

hiar i  détekr an cheval, lorsque |>roflk
t occupé avant

. _ ____  ... rsque proflknt
X momeat d’ioatteatlon,l'animHl s emporia

4e l'Hôtel Ferraille et Oscar Lssaffre.

U aetet «a4ataaoUaa p « ^ .  -  Jaa4i 
autin, M. Amédée Pronvoet éprouva uaa 
biea 4ésagriaMa sarprlaa. Da* malfaitour* 
avaieat oa aa sait par qaak moyeaa toé k  

l 4a k  aakoa an spMB4ida aaïoa ploa

O . A . F £ l
BRASSERIE DU COMMERCE

90, B u  d« 1> 9an, TOÜBCOmO 

Louis MARAFnï*-DELVOYE ŵertm ia igestaurant
LE SAMEDI l* KOVUMBRE lf9) 

TABLE D*HOTE A MIDI CT DEMI

I<aB voleurs da poutoa. -> Malgré tout le 
séle de la gendarmerie et de la police de VS’at- 
treios, malgré les nombreuses arrestations 
opérées chaque jour, les voleurs a’en conti

nt pas moins teurs audacieux exploits et 
'est pas de jour que l'on n'ait A consUter 

des vols audacieux.
La auit dernière, k* eacarpee oat pris la 

. je de Roubaix comme ubjeetif. Us out volé 
etiez Deroubalx dea outils de plafoaaenr, 
cbes Nuttin qnatre pouks, cbas Ber telle deux 
lapins, chas la veuva Leroy du linge.

sb aas, troQvéa nantk da café vert.

c o m  V O C A T I » W
t’ae réunion féaérak obligatoira de k  Chambra 

sjradlcile éaa (i r̂çons brasseurs aura IWii aa 
koal, ssMlMt 4a « Barytoa *. raa dm Uraad-

Le Comité eeniml. 
Ordie du Jour !

Koinination d’nn viee-prénident. — Commun 
cations impcrtanloa. _____

T  H 1 3 3  XJ I V  A  t r
Tr.bun»! Correctionnel de Lilfà 

i:^*airafre ï.«oi*Ion
C’est à l'audience d'hier que cette affaire < 

été appelée. Lorion a comparu comme prin 
cipal auteur de t'sgression commise par tes 
anarclilstesdans les bureaux de la De^ehe.

Lo prévenu est, en effet, considéré par le 
parquet comme un anarchiste mllitnnt des 
plus dangereux, tréa iniluent dans son parti 
ctM. le Procureur de la République avait été 
averti qu'une tentative aorait faite par les 
auiis llu prévenu pour lo délivrer ou tout 
moins pour essayer de le vengei 
vvanlààenaHes de 
brci Ju tribunal, si UD 
intervenait.

On avait signalé no.~...... ............. ..........—
présence & Lille d'un certain nombre d’anor- 
ohi-.te-»de .Saint-Oncnt'n. Ronbaix, etc,, qui

De nombreux gendarmes, disséminés dana 
l'auditoire, ainsi que dos agents de police et 
de sûreté; maiüleauienlYonlie.

A midi, Lorion est extrait do la toge de» 
trouvait seul ct comparaitprévon'

devant.evantlc tribu..-
Les témoins sont •. MM. Caillot et Dumont, 

rédacteurs an journal la DéjMxhe, Boye, télé
phoniste et Pinaerl, typographe.

Lorion est de petite taille, l’air solide et 
très vigoureux. Trôs brun, presque noir ; il 
porte les cheveux taillés en brosse ; les traits 
sont réguliers.

Les veux sont fort petits mais très vifs ; 
pas <le barbe ; des aoun’ils très 
une moustache nnlssanlc'.

11 est corrocttimonl.véln d'un pantalon noir 
et d'un veston rflyé fant lisie.

A eu jnger par ses réponte.-!, ly r̂ion paratt 
fort intelligent et s'exprime avec beaucoup d« 
facilité. On sait qne le prévenu ne s’apiwlle 
pas Lorion, il se nomme Anselme Cirier. 11
un casier judiciaire nssez chargé, 
une condamnatiun ù un nn de prison 

Lorion se dôfend d'avoir personnellement 
comniis des actes de violence sur les person
nes des rédacteurs do la Dép^cke ; il affirme 
également qu'il n'a proféré aucune menace.

Après l'au.litioa des témoins, ia parole e 
donnée à M. Guillemin aubstitnt.

« Ce procès en correctionnelle, dit-il, n’est 
que le prélude dramatique d’un autre procès 
<(ui se déroulera en cour d'assises. Vous 
savez en effet, messieurs, que Lorion a dé
chargé deux revolvers sur les agent» et les ‘ - . ----------------------------------its qui voulaient \
f a u r '

main do Injustice.
Vous avez devant vous le principal insti

gateur de cetto agression ; vous savez ce qu'il 
vaut; vous avez vu, par se» réponses, par son 
attitude à l'audience, ce ^u'il est : intelligent, 
audncieux. arrogant, rai;«onncur à froid, ne 
recutaiit devant rion, so vantant et se tar
guant d’élre rap«Ure d'une secte qui ne veut 
ni Dieu, ni maître, ni polie**, ni gendarme 

On le voit à Oenève. A Valencienne î, â
Ouentin,» à Houbaix, à Ciiarleroi, partouf où 
il croit i^uvoir ntileiuenl p ‘ ’ 
civile et la lévolut'ion sociale

Soub le coup d'uu mandat d arrêt, U se ré
fugie i  Lonares d'oiii il revient à Houbaix 
pour organiser une conférence publique et 
anarchiste.

Je ne m'étonne plus, s’écrie M. le substitut, 
je ne m'étonne plus lorsque je lis votre casier 
judiciaire que vous ne vouliez plus de justice 
et de gendarmes.

Mais ne venez donc pas parler de l’exploi
tation des ouvriers par les capitalistes, 
vous qui ne vivez que de l'exploitation des 
malheureux que vous entraînez ct que vous

""Ml^^subtititiit examine ensui 
tion et demande au tribunal de ne pas hésiter 
û déclarer Lorion coupable et â le frapper 
il'uno jM-’inc sévère.

« Lü trilmnal n'ouldiura pa, que Vuos étos 
un des chef» do ce parti qui ne veut que la 
destruction de l'ordro social entier et c’est 
plus jpie jamais le cas de redire : « Frappee

lorion e«t défendu par M' Tbéry ais, mais 
Huparuvanl il veut dire quelques mots.

Je sais bien. d;t<il, que j'ai un avocat, 
mais nous lea anarchistes, nous n'aiaions pas 
les avocats; nous ne les aimons pas plus que 
les procureurs. Et tenez, vous, monsieur le 
procureur, qut m'avez presque Injurié dans 
votre ri'fluisitolre, vous ôtes pavé pour cela, 
vous faites votre mélier; oh bien, si vous 
étiez avocat, pour aueîques pièces de 5 fr. je 
vous aurais lit derrière moi.

Mon avocat pourra parler après moi et 
1 au point de vue légal ce qu'il croira utile 

pour ma défense, mais je tiens i  dire que s'il 
peut me représenter comme un égaré, «a plai
doirie devra être considérée par le iribunal 

mt* nulle et non avenue.
Vous Iriomphe ,̂ tut nsifur le procu 

contioue l/>rii>n, par«oque je sub» enchaîné, 
muis aoyez tranquille, uo jour viendra oi'i 11 
n y aura plus ni juges ni procureurs. »

Le prévenu fait ensuile une charge à fond 
de train eontrs la société moderne.

Peadant plus d'une heure, ll fait ainsi le 
' ' ' 'oorganisationactuelle en termes 

3is et souvent même 
. ous donc conséquen 

s’écrie-l-il en terminant. Vous me re- 
de dire que l'insurrection ost le plus 

saoré des devoirs 1 Mais n'est-ce pas Oambetta

e étoquenU 
nts aVecvo

_____________________ ____ _ Vous me .
proehez de dire que l'insurrection ost le plus 

ré des devoirs ! Mal» n'est-ce nas Oambetta 
môme, Oambetta que vous honorez «t i  

. vous élevez des sktues. n'est-ce pas lui 
qui a k  premier prononcé cette parole f 

» Ne fètez-vous pas tous les jours ceu: 
en 1780, oot résUlè à l'autorité royale et 
lotiné les nobles et les prêtres P X'avez- 
pas dans vos rangs de boos républlcslns .. 
possèdent de* biensd'émigrés qu’ik ont acquis 
pour une centaine de francs t 

» Que faisons-nous d'autre, ' 
ions que k  propriété c’esl k  .
)’ayant riea nous voulons vous enlever i  
70US autres ce que vous possédez f 

«Je ne réclame pas votre justice,j« ne la ra- 
connais pas, faites de moi ce que voua vou 
drez, ai la prisoa ni la guiilotl ' 
je l’encours ne me feront chan,

lillotlne si ...
_ nger d'idée.

Apré* k  plaidoirie de »(• 'Aéry. fils, le
tribunal se reUre en chambre de conseil 
délibérer. Puis 11 rentre en séance et condam- 

Lorion à 15 niols de prison et 25 francs

gement, se dresse et d'u

toire.
I,e président donne l'ordré de faire sortir 

ceux qui viennent de pou*ser ces eris.
Uae bousculade se produit dans la salle des 

PaS'Perdus où les agenk empoignent deux 
individus i  qui ils passent leskm^t le* me
nottes : condulk daas k  salle de* témoins, 
lk sont imméiliatement interrogés par un
coo^iss«Ure de polio*.

sienr Ugonla eat, parait-il,

Dépt̂ che et qit avait été condamné de c* 
chef.

LE VOL DE QUINZE MILLE FRANCS
„ j  ‘ rib 1 nal corrt otlonnel a rendu son juge
ment dans cett£ aLklre qui a tant passionné 
l'oplnlon publiq<'ie. Marcel Vut<ghs, lande 
correction ; Ansik Cbaîtin, 1 an de prison ; 
Clotilde Debreu f.vnme Chastio, i  ans de 
prison et Léon Lo*îquette, 1 an de prkon, 
Cazier Maria femme üuyot, deux mois da 
prison.

L'AGRESSION DE ü M MOIEL
U  18 octobre dernier, l'a gent de sûreté Dt>< 

puis fut chargé par rinspecteur de la sAreté 
de rechercher un sieur Jules Bécourt, qui ve
nait tle quitter la maison a"arrét d'Avesnes 
et contre qui une peine d’im^rliction de sé
jour avait élé prononcée L'agent, qui de- 
n̂ eure dans le quartier de Wazf xcmes put sa
voir l'adresse do Bécourt «tii iVaidede deux 
autre» collègues Ikzebrouok et i^.'nsrd, vint 
l’arrêter en son domicile rue de l<<̂ iie, lll. Bè- 
court s'étnit laissé arrêter hann jésktance, 
mais arrivé ilans la rne Maunof, le sieur 
Constant Souflet, ans, jardinier accompa- 
gaé du jeune frère de IWcourt s’écria : Jules, 
V ea-tn? co inmnent les â tonts d<* sûreté 
furent subitement M&aaillis par qu*«lqaw in
dividus qui tentèrent de ieur arraebar Jenr 
prisonnier.

Une Intte s'engagea au cours de laguelk 
l'agent Dopuis fut sérieusement maltrafk, & 
tri point qu'il tomba sans connaissance snc 
k  pavé, n avait reçu notamnieat une blessuia 
grave derrière la téte por on le «ang s’échap
pait avec abondance, ainsi que des conps d» 
têts dans la poitrine. Il a été aus«itôt trans
porté dans une maison voisine où il a été soi
gné par nn docteur.

Pendant la bagarre, Jules Bécourt avail 
réussi à se sauver ; mai* i) fut arrêté le lende-

‘■7 ;
ression, Sonikl . Bécourt. 

fuies Bécourt est un n p̂ris de justice tré» 
dangorcux. vivant de la prostitution dea 
femmes. Il a déjù subi sept condamnation* 
pour vol, COUDS el blessures.

CoDstuut Son'tlet n a pas un )>ush«'- )dus bril
lant; il est trod mal Huté et a subi une con
damnation à huit mois de prison pour coupa 
et blessures, qui indique que le dOiit reproché 
avait une cerklne gravité.

Üuant A David Bécourt, Agé de 17 ans. do- 
lisseur, il n'a jamais été condamné,
. lt signalé comme ayant une condullo trè» 
mauvaise.

L'agent Dupuis a été malade pendant neuf 
jours et se plaint d ’une surdité causée par k  
Uessur» reçue derrière ln téte.

M. Cu.yiemin, substitut du procureur de k  
République demande an tribunal d'inlliger 
aux prévenus une coudamnation exemplaire. 
Il tient également A féliciter les agents qai 
ont fait preuve de beaucoup de courage et de 
sang-froid, et il ^père que le tribunal s’asao- 
ciera à lul pour monlrer aux inculpés que 
force restera toujours & la loi.

Le tribunal condamne : Jule» Bécourt à 
treize mois de prison; Souflet Constant, un 

jour, David Bécourt à trois mois do 
prison.

Autre» cundaumfttiuns : l>hilom>nie Denoet. trois 
pour adiiltéro. -~ Deluiotte lUymond, 1 mois 

tr>oe francs; Dcnoulot PaïUino, :« moia et ôOO fr.
r r fraude. — üuo^iôrp l’hiloRoni', 1 mois at 

francs pimr o^piiuion. (nmigo îTreaw*. — 
Vervual Liévin
bris de clèture e

<> trauĉ pourexpuliikui.

Cour d'appel de Oouai 
Affaire Q. Lequenue contre A. Chevalier

Iæ première chambro a ruforuié ht jugeoiaut du 
tribunal de commerce de Et<.>ubalx,rendu Te S7 mars 
dernier, entro MM. (reorues Lequenue et Adolphe 
Chevalier.

Kilo condamne M. Chevalier, non seulement aax 
dépens, maia à payer i  M. i.^uonnc la aomme ée 
------ 1 fr. pour a*élre établi A noiiTeau boulanger k

Cour d ’as$is9$ de la Seme

Le drame de Villo d’Avray
ireat aujourd’hui vondr.iii que vie it. devant le 

jury du Vcr̂ iaillea. le ürocè'i 'in Mmo <iuérin, qui, 
une nuit du mois il'unnt dornior tua Hon mari sa 
aouil d'une villa où il se trouvait avec si mattre*» 
MmeDucoui-liau.

9 l>elouae des environ» de

.. B vilU. Quand le bouclier m’v rcnUitit. 1 
«S fomme qu'il parlait ou voyiit̂ ed HlTiirth-

dbose. Comme unique vengeaoea, il imagina d̂ a- 
former Mm» üuériii.

Celle-ci était moins philosi>plie. La révélation k  
rend furieuse. £tlo preod un loOff mutesu dan* 
sa boutique, cour à la gare Rt-Lazare et saute daon 
lepremier train qui part puur Ville-d’Avray.

il faiaait nnit quand elle arriv». GnLee auk indi
cation» que lul avait données M. Dueonrtis'i, elle 
»e Rlisae jusqu'il la villa qui abritait les coupable»

penHe-t-elIe,
Kll.‘ cache son r.iute;ii 

ans li) baie de U villn e

I mari ost rt>ntrô ehe*
<»iH ano toiifTe d’li«rh4Mi 
svM’nt * Paria, puint <le

irouve (iiièrin. irn y . plus do train. N'imporlo f 
Klla ratoariwra i  pio>l a Villü-d'Avray. Kt elk ee 
maten marche.

Le jour naissait, comme pIIo atl«ignaU de nou- 
sau la villa. Elie reprend sun couteau et crie, cria 
UIS irèvc.
CelU foid on a entendu. Un<' fonètre b'ouvi-o . 

(loérin apparall en chemise, el derrière lui Mm? 
......................une.

ï plua violents,

Maia A peine a-t-il franchi la porte qu'il tombe------  -«maaae, aa femme '
, . juteau, de lui fendra 

rait quelques minute» plus tard.
Me Hausamana, avocat, député de Seine-et-Otse,

s Mlye d'applaudiasenwntt arépondu i l »  d

F A I T S  D I V E R S
L* MAISON DÉLODIE MENÉTRET

On vendra aux enchères, dimanche, k  pro- 
nriélè de Villemonble où fut, en mars ou avril 
IWS, empoisonii)'<e, d^iup<-e. brûlée et enkr- 
rée l'infortunée Blodie Méaétret.

Découvert en 1810, le crime ne fut puni 
, l'en 18I4B par la condamnation de cette mé
gère qui avait nom Euphrasie Mereier.

Depuis, les biens laissés par la victime 
étaient restés abandonnés.

A l'aide d'une fausse procuration, Eupbra» 
e Mercier avait réussi i  vendre kproprlété.. 
sa nièce.
Lasaccession Méaétret dut plaider ea réai- 

llatka, «t oetk réslUatloa fut prononcée par 
Jugement du tribanal civil delà Seine du 14 maiDjg?;

I a fallu plus d« quatre ans pour arriver 
parkga entre ka héritiers qui aotii au 

noAbra de vingt-nkux.


